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La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur fête les 10 ans de son fonds de soutien à la création et à la 

production cinématographique. A cette occasion, une quarantaine de films soutenus par l’institution 

régionale seront proposés gratuitement au public
1
 tout au long du mois d’avril à la Maison de la Région ! 

 

 

PROGRAMMATION - MAISON DE LA REGION - 61 AVENUE LA CANEBIERE - MARSEILLE  
 

Mardi 2 Avril 

19h : Un balcon sur la mer 

Mercredi 3 avril 

14h : Hors de Prix -  19h : Crustacés et coquillages 

Jeudi 4 avril 

12h15 : Le Passager - 19h : Le voyage en Arménie 

Vendredi 5 avril 

12h15 : Riviera  -  19h : La Californie 

Samedi 6 avril 

14h : Couleur de peau : miel -  18h : Khamsa 

Lundi 8 avril 

12h15 : La Trahison 

Mercredi 10 avril 

14h : Boudu - 19h : La mer à boire 

Vendredi 12 avril 

12h15 : London River - 19h : Indigènes 

Samedi 13 avril 

14h : L’italien - 18h : Parlez-moi de la pluie 

Lundi 15 avril 

12h15 : Possessions - 19h : Blanc comme neige 

Mercredi 17 avril 

14h : Dans la vie  - 19h : Qu’un seul tienne et les autres suivront 

Jeudi 18 avril 

12h15 : Après le sud -  19h : L’autre monde 

Vendredi 19 avril 

12h15 : Etre là - 19h : Un prophète 

Samedi 20 avril 

14h : Lady Chaterley - 18h : Un roman policier 

Lundi 22 avril 

12h15 : Le bruit des gens autour - 19h : Le paradis des bêtes 

Mercredi 24 avril 

14h : Le fils de l’épicier - 19h : Les neiges du Kilimandjaro 

Jeudi 25 avril 

12h15 : Cartouches gauloises  

Vendredi 26 avril 

12h15 : La brindille - 19h : Hors la loi 

Samedi 27 avril 

14h : L’art d’aimer - 18h : De rouille et d’os 

Lundi 29 avril 

12h15 : A cœur ouvert - 19h : Mademoiselle Chambon 

Mardi 30 avril 

12h15 : Pieds nus sur les  limaces 

 

 

 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est l’une des régions de France les plus prisées en termes de tournages. La Région soutient 

environ 80 films par an, tous formats confondus, dans le cadre de son fonds de soutien à la production cinématographique 

pour lequel elle mobilise un budget de 3M€ par an. Ce dispositif permet d’accompagner des films de long et court métrage, 

des téléfilms, des documentaires ainsi que des films d’animation.  Ces projets sont portés par des auteurs ou des producteurs 

régionaux, ou émanent  de producteurs extérieurs à la région, mais tournés pour 50 % sur le territoire régional. Il existe 

également des aides à la recherche, à l'écriture et au développement. 

 

Vous remerciant de bien vouloir vous en faire l’écho et comptant sur votre présence, 

Bien cordialement.   
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